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PAOMAH 
Société par actions simplifiée 
au capital de 358 750 euros 

Siège social : Park Agora - 47 rue Lagrua - Bât. B - 3ème Etage, 
33260 LA TESTE DE BUCH 

RCS BORDEAUX 497771501 
 
 
 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 
DU 30 juin 2023 

 
Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 
décembre 2022 
 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 
décembre 2022 s'élevant à 197 236,00 euros de la manière suivante : 
 
 
Bénéfice de l'exercice  197 236,00 euros 
 
Auquel s'ajoute : 
 
Le report à nouveau antérieur  318 868,00 euros 
Pour former un bénéfice 
distribuable de  516 104,00 euros 
 
En totalité au compte "report à nouveau" qui s'élève ainsi à 516 104,00 euros. 
 
Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 30 juin 2023 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 

 
 
Certifié conforme 
Le Président  
JEAN PASCAL FERAY 
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